
Le développement, l'échange et l'utilisation de la meilleure information scientifique.

1. À part les exceptions indiquées ci-dessous, des saisons pendant lesquelles il est interdit de

chasser seront établies:

(a) La saison fermée de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier doit être établie

entre le 10 mars et le

1- septembre, et la saison ouverte de chasse doit en outre être limitée à une période n'excédant

pas trois mois et demi que les Hautes Puissances contractantes peuvent individuellement juger

appropriée et définir par loi ou par réglement;

(b) La saison fermée pour la chasse aux oiseaux insectivores migrateurs et autres oiseaux

migrateurs non considérés comme gibier durera toute l'année.

2. À part les exceptions indiquées ci-dessous, les oiseaux nigrateurs, leurs nids ou leurs oeufs

ne peuvent être vendus ni mis en vente.

3. Sous réserve des lois, décrets ou règlements spécifiés par les autorités appropriées, une

personne peut prendre des oiseaux migrateurs, en tout temps pendant l'année, à des fins scientifiques,

éducatives ou de propagation ou autres motifs précis, conformément aux principes de conservation

de cette Convention.

4. Nonobstant les dispositions relatives à la saison fermée de l'alinéa I et l'interdiction de

prendre des oeufs de l'article V, et respectant les connaissances et institutions autochtones et

indigènes:

(a) Dans le cas du Canada, sous réserve des droits ancestraux et issus de traités existants des

peuples autochtones du Canada visés à l'article 35 de la Loi constitutmomelle de 1982, et des

régimes de réglementation et de conservation définis dans les traités, les ententes sur les

revendications territoriales, les ententes de gouvemements autonomes et les ententes de

gestion conjointe avec les peuples autochtones du Canada.


